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Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale est une création du Conseil régional Hauts-de-France 
avec la coopération du Conseil départemental du Pas-de-Calais, et la participation de l’État, des organismes 
consulaires et de toutes les intercommunalités et communes qui composent son territoire.

Maisons du Parc :  Manoir du Huisbois, Le Wast
     Maison du marais, Saint-Martin-lez-Tatinghem
Adresse postale : maison du parc, BP 22, 62142 Le Wast
Tél. 03 21 87 90 90 - info@parc-opale.fr - www.parc-opale.fr

N’est pas Parc naturel régional qui veut ! Si le territoire des Caps et Marais 

d’Opale a obtenu ce label, c’est que la qualité de son patrimoine naturel, 

culturel et paysager a été reconnue au niveau national. Et que son projet de 

développement équilibré, détaillé dans la charte du Parc, a été approuvé.

De fait, nos paysages ruraux ont conservé une belle allure. Et ça, nous le 

devons aux hommes qui ont su protéger la diversité de nos terroirs :  

agriculteurs, élus, pêcheurs et chasseurs, habitants... Mais notre capital nature 

n’est peut être qu’en survie !

Aujourd’hui, le Parc vous invite non pas à recréer la nature d’hier, mais à  

inventer la nature dans le monde de demain. Dans ce défi, les collectivités 

locales ont un grand rôle à jouer.

La boîte à outils du Parc au service 
des communes et de la nature

En partenariat avec tous les organismes et associations qui œuvrent à la 
protection de la nature, à divers niveaux, le Parc vous propose des projets 
toujours basés sur la concertation, voire la participation de l’ensemble des 
usagers des espaces concernés, et construits dans une volonté de contri-
bution au bien-être des habitants et au bien-vivre dans la commune.
Le Parc mobilise des financements pour faciliter les aménagements.

H   Un contact avec les techniciens de l’équipe Patrimoine naturel du Parc 
peut être pris par téléphone au 03 21 87 90 90. 

H  Une rencontre de terrain sur les sites concernés sera organisée afin de 
définir votre demande et de faire le tour des potentialités.

H   Une étude de faisabilité sera menée par le Parc avec, selon les cas, un 
diagnostic patrimonial, des réunions de concertation, etc.

H   Si le projet est retenu par le conseil municipal et le plan de finance-
ment bouclé, les premières interventions peuvent démarrer rapidement.

H   Nous pouvons aussi vous accompagner pour concevoir des projets 
participatifs où vos habitants sont associés lors de chantiers nature orga-
nisés sur les sites, ou encore pour des visites, des animations, des formations...

30 communes sont engagées avec le Parc depuis 2012 dans des actions 

volontaires de mise en valeur de sites naturels communaux. C’est un 

vaste élan pour conforter le patrimoine naturel que nous ont légué les généra-

tions précédentes.

Pas besoin de grands espaces : un délaissé, un espace vert sous valorisé, une 

haie, un petit bois, un jardin public... tout peut contribuer à créer un îlot de  

nature apprécié des habitants.

Les communes du Parc montrent  l’exemple

P A R C  N A T U R E L  R E G I O N A L  D E S  C A P S  E T  M A R A I S  D ’ O P A L E P A R C  N A T U R E L  R E G I O N A L  D E S  C A P S  E T  M A R A I S  D ’ O P A L E

Caroline DELELIS
Responsable 
de la mission 

Alexandre POULAIN
Trame verte  

et bleue

Julie ROBILLIARD
Zones humides

mares

Clerques, 2 ha de zone humide
Contact : M. le maire 03 21 35 06 32

Alquines, 2 ha de coteau calcaire
Contact : M. le maire 03 21 39 60 92

Audembert, 14 ha de coteau calcaireContact M. Hamy 03 21 87 12 62

Arques, 66 ha de zone humide
Contact : M. Brunet 03 21 38 92 64

Courset, 1,2 ha de coin nature

Contact : M. Cannesson 06 61 82 80 50

Saint-Etienne-au-mont, 6 ha de milieux dunaires. Contact M. Godeau 03 21 87 32 96

Wimille, zone humide. Contact :  
M. Flinois 06 75 73 58 57

Carly, 2,5 ha de zone humide

Contact : M. le maire 03 21 33 58 45

Ambleteuse, 63 ha de milieux dunaires. Contact : mairie au 03 21 32 60 22

Théophile DÉTAILLEUR
Natura 2000

Sébastien MÉZIÈRE
Coteaux

diagnostics biodiversité

Philippe MAJOT 
Plantations

Licques, 2 ha de coteau calcaire
Contact : M. Lemaire (adjoint)  au 
03 21 35 00 19

Bonningues-les-Ardres, 8 ha de 
coteaux. Contact : M. le Maire  
03 21 35 60 07

zones humides

coins nature

chemins communaux

coteaux calcaires
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Zudausques, 1 ha de coin natureContact : M. le maire 03 21 93 04 67

récréativité



Bruno Wallet, maire de Nielles-les-Bléquin
   
   Autrefois, le marais de Nielles était planté de peupliers avec un 
chemin traversant tondu régulièrement. Cette peupleraie a été 
abattue en 2012 pour laisser place à de nou-
velles plantations d’essences locales et à 
deux mares. Une haie de cyprès qui cachait 
la rivière a été remplacée par des arbustes 
locaux ; trois panneaux d’information et une 
barrière boulonnaise ont été posés.

Pendant le chantier, les habitants parlaient 
d’un champ de bataille ! Dans les premiers 
temps, la végétation spontanée ne créait 
pas un décor plaisant mais aujourd’hui nous 
commençons à voir le fruit du travail : le site 
devient de plus en plus agréable, les mares 
changent de taille selon les périodes de l’an-
née... Le ressenti de la population est de plus 
en plus positif. 

Nous envisageons de changer un pont pour 
faciliter l’accès du site aux personnes à 
mobilité réduite du fait de la présence à 
proximité de la MARPA*. Dans le cadre du 
développement des sports de nature dans 
le Pays de Lumbres, un sentier d’orientation 
va traverser ce coin de nature. Et nous avons 
encore bien d’autres projets pour mettre en 
valeur notre marais !

* MARPA : maison d’accueil et de résidence pour l’autonomie

Qui, surtout à la campagne, n’a pas de souvenir de jeunesse avec des 

histoires de grenouilles ou de tritons ? Aujourd’hui les zones humides se 

réduisent à des peaux de chagrin ; elles sont passées de 30 % à moins de 1 % de 

la superficie du Nord-Pas de Calais en quelques siècles* ! On ne va pas revenir 

en arrière mais il est urgent de protéger les espaces restants, quelle que soit 

leur taille, et de leur redonner vie, au grand plaisir des habitants.

Ces quatre dernières années, le Parc a restauré pas moins de 10 zones hu-

mides communales représentant 35 ha de milieux qui sont aujourd’hui des 

espaces récréatifs appréciés par la faune, la flore... et la  population. 

C’est le cas par exemple de Nielles-les-Bléquin.

On les appelait les rietz, les monts, les communaux... Ces espaces délais-

sés par l’agriculture du fait de leur nature crayeuse et leur forte pente 

développent une diversité naturelle remarquable. Prisés des chasseurs et des 

promeneurs, terrains d’aventures pour les enfants..., ces secteurs en pelouses 

sont menacés du fait de l’abandon des pratiques anciennes de pâturage.

Depuis 2012, 20 sites ont bénéficié d’une opération de gestion écologique  

(pâturage, fauche, restauration…) représentant plus de 100 ha ! 

C’est le cas par exemple du communal de Colembert.

Promenade à travers une petite zone humide restaurée... À la reconquête de nos petites montagnes de biodiversité

200
mares créées ou 

restaurées par le 
Parc depuis 15 ans.

40
nichoirs à chouette 

effraie posés en  
4 ans .

Vous avez dit « biodiversité » ?

Oulala ! la biodiversité c’est soit un truc de forêt tropicale, de savane africaine ou de 
banquise qui fond, soit la caricature d’un insecte rare qui bloque la construction d’une 
route !    Eh bien non, pas du tout ! 
La biodiversité c’est tout ce que nous mangeons, c’est ce qui assure la qualité de l’air 
que nous respirons, de l’eau que nous buvons, c’est l’origine d’une grande part de nos 
médicaments, etc. Préserver la diversité de la faune et de la flore, c’est sauver l’homme. 
Nous, nos enfants...
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Étienne Maes, maire de Colembert

   L’aide du Parc a été précieuse et importante à tous niveaux. 
Avec l’agriculteur local, M. Michel Compiègne qui s’est montré très 
coopératif, ce sont 17 ha de coteaux totalement en friche qui ont 
retrouvé leur paysage traditionnel. Notre club des aînés, le PEPS, 
a participé aux différents chantiers nature dont ceux animés par 
les Blongios. Le Parc, grâce à des fonds européens, 
a pris en charge la clôture. Ainsi, le retour de mou-

tons permet l’entretien de ces espaces. Le 
suivi scientifique a montré que des espèces 
animales et végétales remarquables réinves-
tissent le site comme l’Ophrys araignée. 

Une table d’orientation a été installée avec 
l’aide financière du Pays du Boulonnais et de 
la Communauté de communes. Un espace 
de biodiversité a été créé sur un petit ter-
rain communal attenant à cet espace avec des plantes 
mellifères et l’installation de ruches. Des bénévoles de la 
commune ont participé aux plantations d’arbres fruitiers 
et à la construction d’un muret de pierre. Nous rouvrons 
progressivement des chemins piétonniers. Le dernier en 
date est celui qui mène aux sources du Wimereux.

Ces actions ont été 
bénéfiques pour la 
commune, pour ses 
habitants, pour l’agri-
culteur, pour les enfants 

de l’école et pour tous ceux 
qui viennent fréquenter le 
site comme ces nombreux 
marcheurs de la commune 
ou des environs, mais aussi 
des nordistes et des Belges. 
C’est une excellente action bénéfique à l’ensemble du territoire, 
en somme.

800
moutons 

boulonnais  
pâturent lES zones  
Natura 2000 sur 

tout le Parc

590
hectares  

restaurés grâce 
aux contrats 
Natura 2000

« 

« 

Relier les espaces remarquables

Restaurer des sites ne suffit pas à reconstituer les éléments favorables aux espèces 
faunistiques, floristiques ou fongiques (champignons) : il faut aussi les relier. Les espèces 
peuvent ainsi se déplacer, se croiser génétiquement et utiliser les espaces préservés 
aux bonnes périodes. C’est ce qu’on appelle la Trame verte et bleue.

Pour cela, le Parc propose des plantations de haies, de bandes boisées 
et des créations de mares. Au-delà de leurs rôles écologiques, ces 
aménagements jouent un rôle pour le bétail, pour le gibier, mais aussi 
pour la sécurité (mares incendie, rétention des eaux) ; ils marquent notre 
paysage rural. 

Ainsi, depuis 2012, ce sont 20 km de 
haies plantées, 1 600 m de bandes enherbées  
favorisées et 65 mares créées ou restaurées. 

D’autres  actions sont aussi mises en œuvre comme la 
pose de nichoirs pour la chouette effraie,  
l’aménagement de blockhaus ou de combles de clochers 
pour les chauves-souris, la restauration de murets de 
pierre sèche…

300 000
arbres plantÉs par le 

Parc depuis 20 ans.

commune du site Colembertpropriétaire communetype
coteau calcairesurface
17 ha

usages
pâturage, promenadeactions menées enclos pour pâturagedébroussaillage
fauche exportatricerésultats obtenus activité Agricolepromenade
augmentation de la biodiversité, abri pour la faunecoût de l’opération 37 184 €plan de financement 80% Fonds européens 20% part localepartenaires commune, association localegestion

par pâturage
fauches annuelles

« 

« 
*Guide méthodologique pour l’inventaire et la préservation des zones humides dans les documents d’urbanisme, SMCO
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avec la coopération du Conseil départemental du Pas-de-Calais, et la participation de l’État, des organismes 
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     Maison du marais, Saint-Martin-lez-Tatinghem
Adresse postale : maison du parc, BP 22, 62142 Le Wast
Tél. 03 21 87 90 90 - info@parc-opale.fr - www.parc-opale.fr

N’est pas Parc naturel régional qui veut ! Si le territoire des Caps et Marais 

d’Opale a obtenu ce label, c’est que la qualité de son patrimoine naturel, 

culturel et paysager a été reconnue au niveau national. Et que son projet de 

développement équilibré, détaillé dans la charte du Parc, a été approuvé.

De fait, nos paysages ruraux ont conservé une belle allure. Et ça, nous le 

devons aux hommes qui ont su protéger la diversité de nos terroirs :  

agriculteurs, élus, pêcheurs et chasseurs, habitants... Mais notre capital nature 

n’est peut être qu’en survie !

Aujourd’hui, le Parc vous invite non pas à recréer la nature d’hier, mais à  

inventer la nature dans le monde de demain. Dans ce défi, les collectivités 

locales ont un grand rôle à jouer.

La boîte à outils du Parc au service 
des communes et de la nature

En partenariat avec tous les organismes et associations qui œuvrent à la 
protection de la nature, à divers niveaux, le Parc vous propose des projets 
toujours basés sur la concertation, voire la participation de l’ensemble des 
usagers des espaces concernés, et construits dans une volonté de contri-
bution au bien-être des habitants et au bien-vivre dans la commune.
Le Parc mobilise des financements pour faciliter les aménagements.

H   Un contact avec les techniciens de l’équipe Patrimoine naturel du Parc 
peut être pris par téléphone au 03 21 87 90 90. 

H  Une rencontre de terrain sur les sites concernés sera organisée afin de 
définir votre demande et de faire le tour des potentialités.

H   Une étude de faisabilité sera menée par le Parc avec, selon les cas, un 
diagnostic patrimonial, des réunions de concertation, etc.

H   Si le projet est retenu par le conseil municipal et le plan de finance-
ment bouclé, les premières interventions peuvent démarrer rapidement.

H   Nous pouvons aussi vous accompagner pour concevoir des projets 
participatifs où vos habitants sont associés lors de chantiers nature orga-
nisés sur les sites, ou encore pour des visites, des animations, des formations...

30 communes sont engagées avec le Parc depuis 2012 dans des actions 

volontaires de mise en valeur de sites naturels communaux. C’est un 

vaste élan pour conforter le patrimoine naturel que nous ont légué les généra-

tions précédentes.

Pas besoin de grands espaces : un délaissé, un espace vert sous valorisé, une 

haie, un petit bois, un jardin public... tout peut contribuer à créer un îlot de  

nature apprécié des habitants.

Les communes du Parc montrent  l’exemple
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